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                               Croissy-sur-Seine, le 13/12/2011
NOTE D’INFORMATION AUX FAMILLES
Dans le cadre de ses activités d’été, le service Enfance/Jeunesse de la Mairie de Croissy sur Seine organise un séjour du :

( Samedi 25 Février (Soir) au Samedi 03 Mars 2012 (Matin) pour les enfants scolarisés en élémentaire.
Veuillez trouver ci dessous quelques éléments d’informations :

· Lieu d’accueil : Chalet L’igloo à Ancelle (05260), entre Gap et Grenoble (17kms de Gap)
· Capacité d’accueil : 45 enfants élémentaires

· Transport effectué par car (transporteur de GAP)
· Type d’accueil : séjour dans un chalet : Chambre avec douche et lavabo, Salle de restaurant, Salle TV, Salles d’activités
· Activités : randonnée, ski alpin, raquettes…
Je vous rappelle que les séjours organisés sont soumis à un quotient familial calculé en fonction de vos revenus, ci-dessous la participation des familles en fonction des tranches de quotient : 
· Participation des familles :  
	Q < 337 € - 
	Tranche 1
	280 euros

	337 € < Q < ou = 671 € - 
	Tranche 2
	310 euros

	671 € < Q < ou = 1007 € - 
	Tranche 3
	340 euros

	1007 € < Q < ou = 1341 € - 
	Tranche 4
	370 euros

	1341 € < Q < ou = 1678 € - 
	Tranche 5
	400 euros

	1678 € < Q < ou = 2014 € - 
	Tranche 6
	430 euros

	Q > 2014 € - 
	Tranche 7
	460 euros

	Hors Commune
	
	600 euros


IMPORTANT : Je vous informe que pour vous aider à financer le séjour de votre enfant, nous acceptons les bons d’Aides aux temps libres, délivrés par la Caisse d’Allocations familiales.

Afin de procéder en toute équité à la constitution de la liste définitive des participants, une commission se réunira en Mairie en présence de Madame POUZET, Maire-Adjoint du service Enfance/Jeunesse et de Monsieur Noël Catherine, responsable du Service.
A l’issue de cette commission, vous recevrez en fonction de la décision prise soit : un courrier d’inscription définitive pour votre enfant et le dossier de renseignements à compléter et nous retourner dans les meilleurs délais ou bien un courrier de refus.

IMPORTANT : Après acceptation de l’inscription de votre enfant, toute notification d’annulation devra être faite par courrier auprès du service Enfance/Jeunesse Hôtel de Ville 8 avenue de Verdun 78290 Croissy Sur Seine- le cachet de la poste faisant foi. Dans tous les cas, le service facturera en fonction de la date d’annulation, selon les conditions ci-après. 

	FRAIS D’ANNULATION 

	Période avant le début du séjour

	+ de 45 j
	Entre 
45 et 31 
jours
	Entre 
30 et 15 
jours
	Entre 
14 et 8 
jours
	Entre 7 jours et le jour
du départ 

	15€
	5% du prix
	10% du prix
	20% du prix
	30% du prix


En cas d’absence le jour du départ sans annulation préalable, le prix du séjour vous sera intégralement facturé.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur,  à l’assurance de mes salutations distinguées.






             Le Maire-Adjoint 

                                                                                   Chargé de l’Enfance et la Jeunesse  

                                                                                     Geneviève POUZET
(((((((((((((((((((((((((((((((((
INSCRIPTION  AU SEJOUR HIVER 2011  
COUPON A RETOURNER AU PLUS TARD LE 12 /01/2012
AU SERVICE ENFANCE / JEUNESSE
Je soussigné(e)  Mme   …………………………     Mr ……………………………………………….
 (  Autorise      Mon enfant …………………………………………………………………………….

En classe de ………………………………Ecole concernée :……………………………………………

A participer au séjour Hiver à ANCELLE  (05)   :
Séjour CP au CM2
( du 25 Février au 3 Mars 2012                     
Date et Signature






